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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE) no 1868/94 du Conseil (1) fixe à son
article 2, paragraphe 3, les contingents de fØcule de
pomme de terre pour les États membres producteurs
pendant les campagnes de commercialisation 2000/01 et
2001/02.

(2) Selon l’article 3, paragraphe 2, du rŁglement (CE)
no 1868/94; il convient de rØpartir le contingent triennal
entre les États membres producteurs sur la base du rapport
de la Commission au Conseil; à cet Øgard, il convient de
reconduire pour trois ans les contingents existants pour la
campagne 2001/02.

(3) À la lumiŁre du rapport de la Cour des comptes sur le
secteur et de l’Øtude d’Øvaluation en cours d’Ølaboration,
la Commission se rØserve le droit de faire d’autres propo-
sitions appropriØes pour le rØgime de fØcule de pomme de
terre.

(4) Les États membres producteurs devraient rØpartir leur
contingent pour une pØriode de trois ans entre toutes les
fØculeries sur la base des contingents retenus pour la
campagne 2001/02.

(5) Les quantitØs utilisØes au-delà des sous-contingents disponi-
bles pendant la campagne 2001/02 doivent Œtre dØduites
pour la campagne 2002/03, conformØment à l’article 6,
paragraphe 2, du rŁglement (CE) no 1868/94.

(6) Lors de la modification du rŁglement (CEE) no 1766/92 du
Conseil (2) par le rŁglement (CE) no 1253/1999 du
Conseil (3), la terminologie des paiements prØvus à l’article
8 a ØtØ adaptØe; il convient dŁs lors de mettre le prØsent
rŁglement en conformitØ avec cette terminologie,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 1868/94 est modifiØ comme suit.

1) L’article 2 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 2

1. Les États membres producteurs de fØcule de pomme
de terre mentionnØs ci-dessous se voient allouØs les contin-
gents suivants pour les campagnes 2002/03, 2003/04 et
2004/05:

Danemark: 168 215 tonnes

Allemagne: 656 298 tonnes

Espagne: 1 943 tonnes

France: 265 354 tonnes

Pays-Bas: 507 403 tonnes

Autriche: 47 691 tonnes

Finlande: 53 178 tonnes

SuŁde: 62 066 tonnes

Total: 1 762 148 tonnes

2. Chaque État membre producteur rØpartit le contingent
visØ au paragraphe 1 entre les fØculeries pour son utilisation
au cours des campagnes de commercialisation 2002/03,
2003/04 et 2004/05, sur la base des sous-contingents
disponibles pour chaque fØculerie en 2001/02, avant l’appli-
cation d’une correction Øventuelle conformØment à l’article
6, paragraphe 2.

Les sous-contingents disponibles pour chaque fØculerie pour
la campagne 2002/03 seront corrigØs afin de tenir compte
de toute quantitØ utilisØe au-delà du contingent durant la
campagne 2001/02, conformØment à l’article 6, paragraphe
2.»

2) L’article 3 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 3

1. La Commission prØsente au Conseil, le 30 septembre
2004 au plus tard et à intervalles de trois ans par la suite,
un rapport sur l’allocation du contingent dans la Commu-
nautØ, accompagnØ des propositions appropriØes. Ce
rapport tient compte des modifications Øventuelles des paie-
ments aux producteurs de pommes de terre ainsi que de
l’Øvolution du marchØ de la fØcule de pomme de terre et de
celui de l’amidon.
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2. Le Conseil, statuant sur la base de l’article 37 du traitØ,
le 31 dØcembre 2004 au plus tard, et à intervalles de trois
ans par la suite, rØpartit le contingent triennal entre les États
membres sur la base du rapport visØ au paragraphe 1.

3. Le 31 janvier 2005 au plus tard, et à intervalles de
trois ans par la suite, les États membres notifient aux
personnes intØressØes les modalitØs d’allocation des contin-
gents pour les trois campagnes de commercialisation
suivantes.»

3) L’article 7 est remplacØ par le texte suivant:

«Article 7

N’est pas assujettie au rØgime du prØsent rŁglement la fØcule
de pomme de terre produite par des entreprises qui n’achŁ-

tent pas de pommes de terre pour lesquelles a ØtØ octroyØ le
paiement prØvu à l’article 8 du rŁglement (CEE) no 1766/92
et qui ne bØnØficient pas de la restitution prØvue à l’article 7
dudit rŁglement.»

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le septiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Il est applicable à partir du 1er juillet 2002.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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